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Groupe du Porte-Parole remis au telex à :. 16 h 
'• . Priorité P 1 
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' . ~(qt~. BIO ('yi). 49. àUx: :au.:r.eaux nationamc 
.r/.c. i;J;Ux:,' menib;rQ's du, Gr,o~pe .et' à MM. lE3;S Dire.oteurs gén~raux' D.G. I èt x 

Réunion de· 1a ·Commi·ssion 
=========f=r:r=,r.=~======== 

Au:.cours -de sa conférence ·de presse hebdomadaire 1 le Porte-Parole a commenté les 
points suivants : 

1. - a)Actions communautaires _Q_Ossib~53S en matière d'éducation et 1 

b)Communi,cation av. Consei),. .Çl.estinée à accélérer les tra:va:UX 'en inatière 
de reconnaissance mutuelle .cle' d~plômcs · 

!. 

Après avoir exousô rŒ .. Dahrendorf qui devait tenir une conférence de presse sur ces 
deux sujots 1 le Porte-Parole a dôèlaré ·: · 

ad a) La Commission a adopt6 ;un programme d'action en matière d'éducation. Elle 
le soumettra aux ministres de 1 'éducation. Dans ce programme, lelle prévoit des 
.act.ions dans le secteur de la.'librc circl4ation pour \~tudiants 1 . professeurs et autres 
personnos.dans les ressorts éducation e~ jeUnesse. Dans une deuxième sectionj ce 

.,programme s'occupe de l'éducation des.enfants des ouvriers migrants qui deVraient 
profier d'un enseignoment tel qu'ils no soient pas discriminés ni dans leurs pays 
d'originc 7 ni dans le pays où ils reçoivent leur éducation. · 

' ' ' 

F1nalement 1 le: pr~gramme vise à. adapter 1 'ôducation à 1.1 existence d'une Comrtnmautt 
européenne. A ce sujet 1 des études de langues vi vantes et des ôtudes de questinns 
européennes devraient être favorisûes, ainsi que la coopération entre les écc1les 
ct universités dans les différents pays membres. La Commission propose la cr(:atiGl1 
d'un·comit6 européen pour la coopûration en matière d'ensci~ement. Celui·assu~erait 
un échange d'informations et il assisterait à l'élaboration des acti'.ntés à px<vnir. 

··. ~d b) La Commission a adopté les lignes clirectrices· polir la. reconnaissance mutuelle 
des diplômes, certificats ot d'autres titres 1 en appiication'de l'article 57 du 
Traité. Elle les soumettra au Conseil sous forme d'un0 proposition de r(jsolution. 
Elle espère ainsi faciliter la future discussion au Conseil qui est déjà saisi 
d'un certain nombre de directives à ce sujet. La Commission constate cp..1.o la 
qualité des diplômes dans la Communauté est largement comFarable 1 et qu'il faudrait 
éviteri autant qùe possible 1 des règlements détaillés pour le déroulement des 
étud,es. La Commission attire l'attention sur l'importance de maintenir l.a . .qualitô 
de l'enseignement ot de 1 'adopter couramment au progrès scientifique dans les Etats 
meirtbres. Dans ce· but 1 la création de comités consultatifs pourrait s'avérer souhai t::~.bl r: · 

.· .. 
2. - Dér~ulcment des travaux des Conseils 

La Commission a fait le point après les Conseils des finances (18 février) et 
affaires· générales {4 mars) c:t discutG.-1 sur la base d'un rapport: de l·i. Lardinois 
les p0rspectives du.~~ochain Conseil agricole qui avait été programmé pour les 
11/12 mars.- A ce propos 1 la présidence du Conseil confirme qu'·elle a· été saisie 
d'une demande dé la part de la Gre.nde-Bretagne_ -pour le report .de deux semaines de 
ce Conseil. A J: 'heure oü ·cette note est rédigée, une décision de report n'a pas 
encore étâ prisq. 

. . 
:A..·oet égq+.Q,, _lE; :P9Iie-:-Parnl§}.lê- dt3claré ~.'!1 ~st compréhensible qtl.'un gouvernement 
qui vieht -a' ent:re'I' en fonction puisse disposer d'un certain d~lai pour. étuÇI.i.er 
des dos·siers 1 d'2.utant plus qu'il s'agit cn.l'occurrence d'une matière complexe. 
Toutcfois 1 la Commission met uno fois de plus l'o.ccent sur la nécessi.t{>.d~arriver 
à une solut~on pour le 1er avril 1974. E.ntrotemps, M. Lardinois 1 après avoir vtl 

en début de semainq m •. fi}rtl à. Bonn 1 ronc.ontrera ce vendredi à Londres, le no1.~von:.l 
ministre do l'agrioult'ure, l.'I. Frec1 Peait~ ",· · 

.; . 



2 -

3. - Energio 

Sur rapport de M. Simonet, la Commi~sion a tenu une discussion générale sur l'état 
actuel des ~rnvaux en ce qui concerne la politique énergétique, en vue de préparer 
la première réunion du comité communautaire de l'énergie que M. Simonet préside 
aujourd'hui jeudi. Le but de la Cbmmission -est de définir une stratégie commu
nautaire de 1' énergie couvrant 1' ensemblè des actions envisagées. :. é.cnnomie et 
conservation de l'énergie, dûveloppement des ressourças communautaires nouvelles, 
programme communautaire de recherche 1 organisation du marché commlinautaire.de 
l'énergie 1 politique extérieure vis-à-vis des pays producteurs et des autres 
consommat ours. 

4• - ~ide alimentai-re 

Sur proposition de ~l. Choy.sson. et de }.II. ;Lard~nois 1 .1_::~, Commission a adopté un 
mémorandum au Conseii sur la poli tiqu-:~ d'aide alimentaire d.e la Cotnmuna.uté. 
Elle y propose l'adoption d'un progra.rnnÎe tirennal d'aide .. aTiiri~ntaire qui donne à 
la Communauté des poseibilités croissantes .d'interv.onti.on par des dons non 
seulement de céréales, mais de lait en poudre 1 de butteroil (beurre concentré) et 
de sucre. Une partie de ces interventions seraient. faites dans le cadre du 
Progr~e alimentaire mondial des Nations-Unies. La hausse des prix des produits 
alimentaires~ dé base 1 s'ajoutant à celle du pétrole, crée une situation. 9rainatique 
poUr de nombreux. pays en voie de d6veloppement 1 ce qui rend indispensable. des 
interventions généreus'es des pays les plus riches, comme la Communauté et' ses 
Etats membres. 

M. Che~sson fera uno conférence de presse à ce sujet lundi le 11 mars à '12 'heures. 

5. - A.P.C. 

Sur ·proposition de M. Cheysson, la ·commission a adopté des recommandations au 
Conseil pour la poursuite des négociations avec lès Etats associabl~s d'Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique. Il s'agit d'obtenir un complément de mandat de 
négoyiation, compte tenu des discussions qui se sont déroulées jusqu'en février 
et des voeux exprimés par les Etats associables lors de leur récente conférence 
à. Addis-Abeba. 

6. - Décision de la Commission contre Commercial sol'lrants confirmée par la 
Cour de Justice 

Le 14 dôcembre 1972, la Commission avait pris une décision 0.n application·de 
l'article 85 pour obliger les sociétés Commercial Solvants· Corporation, New 
York, et Istituto Chemioterapico Italiano, l\iilan à mettre fin à un abus 'de 

·position dominante, à savoir le refus de vendre à l'un.des utilisateurs principaux, 
la firme italienne Zoja 1 la matière première pour la fabrication· d'un important 
médicament anti-tuberculeux. Par cette d.éç:ision, la Commission avait infligé aux 
destinataires une amende de 200.000 u.c. et imposé des astreintes par- jour de 

-'retard dans 1' exécution de la décision. En février 1973, les destinat·a.ires ·de la 
. décision avaient introduit recours .à la Cour de Ju{:ltice: Le 6 mars 1974 ~ la Cour 
a livré un· arrêt dans· cette affaire par lcquelle elle rejette le recours.~ porte 

·l'amende à 100.000 UC et met les frais du jugement à la charge des requérants. La 
Càmmission a pris note avec sati~faction de cet arrêt. 

7• - Enfin 1 la Commission a tenu ce matin uno courte sôance sur ia.~articipation 
de la Commission à la session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations
Unies et a approuvé un projet de déclaration à présenter par la Commission 1 au cours 
du débat général. Après toilette 1 ce texte sora transmis la semaine prochâine au 
Corepero 

P.S. Pour le moment, pas de co~entaires suw les 
françaises en matière de prix agricoles 

Amitiés ,, 
déci.sio~~' OLI.Vl. / /<~ 

. !_.{;;tJ:.L1 


